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Programme de Formation Initiale SST 
 
 

Contenu: 
Thème 1 : LE SAUVETAGE  SECOURISME DU TRAVAIL  
Thème 2 : RECHERCHER LES RISQUES PERSISTANTS POUR PROTEGER 
Thème 3 : DE « PROTEGER » A « PREVENIR » 
Thème 4 : EXAMINER LA VICTIME ET FAIRE ALERTER 
Thème 5 : De « FAIRE ALERTER » à « INFORMER » 
Thème 6 : SECOURIR 
Thème 7 : SITUATIONS INHERENTES AUX RISQUES SPECIFIQUES 

Méthodes pédagogiques :  

Qualité du formateur : animation réalisée par un formateur SST certifié par l'INRS 
Exposés participatifs et diffusion de vidéos 
Mise en situation sur accidents simulés et pratique de la réanimation cardio-pulmonaire sur 
mannequins adulte, enfant et nourrisson 
Manipulation du défibrillateur 
Test et évaluations selon le référentiel INRS 
Support de cours formation SST et Carte SST - Certification délivré par le réseau prévention 
 

Evaluation des SST: 
Les critères d’évaluation utilisés pour cette validation sont ceux définis par l’INRS, dans le 

référentiel de formation des sauveteurs secouristes du travail. Ils sont transcrits dans un document 
national nommé « Fiche individuelle de suivi et d’évaluation du SST » et utilisés lors de chaque 
formation. A l’issue de cette évaluation, un Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail sera délivré 
au candidat qui a participé à l’ensemble de la formation et fait l’objet d’une évaluation favorable. 
Dans le cas où le candidat ne peut mettre en œuvre, pour des raisons d’aptitudes physiques, 
l’ensemble des compétences attendues de la part d’un SST, il se verra délivrer une attestation de 
suivi de la formation. 
 


